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1. Débitrice: AMI Assainissement et Maintenance In-
dustrielle SA, Trési 3, 1028 Préverenges

2. Remarques: But: étude et exécution de toute construction,
notamment en matière sportive et commerce de produits s’y
rapportant; assainissement après sinistre, désamiantage,
nettoyage et tous travaux y découlant.
Date du dépôt: 28 octobre 2005.
Délai pour intenter action en opposition au 17 novembre
2005, sinon l’état de collocation sera considéré comme ac-
cepté.
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